
 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

 du maintien de la paix et de la sécurité internationales      

 

19-13967 47/643 

 

l’application efficace du Plan d’appui des Nations 

Unies pour le Sahel155. En outre, il a de nouveau 
__________________ 

 155 Ibid., vingt et unième paragraphe. Le Conseiller spécial 

du Secrétaire général pour le Sahel a été nommé le 

21 mars 2018, voir le rapport du Secrétaire général sur les 

activités du Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de 

l’Ouest et le Sahel (S/2018/649, par. 65). 

demandé que l’UNOWAS fasse figurer dans ses 

rapports une évaluation de l’état d’avancement de 

l’application de la résolution 2349 (2017)156. 

__________________ 

 156 S/PRST/2018/16, vingt-troisième paragraphe. 

 

 

Séances : consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 

 

Séance et date Question subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées au 

titre de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8156 

11 janvier 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

activités du 

Bureau des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

de l’Ouest et le 

Sahel 

(S/2017/1104) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire général 

pour l’Afrique de 

l’Ouest et le 

Sahel et Chef du 

Bureau des 

Nations Unies 

pour l’Afrique de 

l’Ouest et le 

Sahel 

(UNOWAS) 

Huit membres 

du Conseila, 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

 

S/PV.8170 

30 janvier 2018 

     S/PRST/2018/3  

S/PV.8313 

17 juillet 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

activités du 

Bureau des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

de l’Ouest et le 

Sahel 

(S/2018/649) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire général 

et Chef de 

l’UNOWAS 

Sept membres 

du Conseilb, 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

 

S/PV.8327 

10 août 2018 

     S/PRST/2018/16  

 

 a Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, Éthiopie, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Pays-Bas, Pérou et Suède. 

 b Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, Éthiopie, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Pays-Bas et Pérou. 
 

 

 

 12. Paix et sécurité en Afrique 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu huit séances et adopté une résolution au 

titre de la question intitulée « Paix et sécurité en 

Afrique ». L’une a été tenue aux fins de l’adoption 

d’une résolution, une autre a pris la forme d’un débat 

public et les six autres était des séances 

d’information157. On trouvera dans le tableau ci-après 
__________________ 

 157 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

https://undocs.org/fr/S/2018/649
https://undocs.org/fr/S/RES/2349(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/16
https://undocs.org/fr/S/PV.8156
https://undocs.org/fr/S/2017/1104
https://undocs.org/fr/S/PV.8170
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/3
https://undocs.org/fr/S/PV.8313
https://undocs.org/fr/S/2018/649
https://undocs.org/fr/S/PV.8327
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/16
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de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 En 2018, le Conseil a tenu cinq séances 

consacrées au Sahel, y compris la région du bassin du 

lac Tchad, ainsi qu’aux activités de la Force conjointe 

du Groupe de cinq pays du Sahel. Les trois autres 

séances ont porté sur d’autres questions, à savoir 

l’épidémie d’Ebola en République démocratique du 

Congo, les opérations de maintien de la paix en 

Afrique et le trafic de drogue en Afrique de l’Ouest.  

 Le Conseil a tenu trois séances sur la région du 

bassin du lac Tchad. Il y a consacré une séance le 

22 mars 2018, soit un an après y avoir effectué une 

mission, comme suite à la note de cadrage distribuée 

par les Pays-Bas158. Au cours de la séance, il a entendu 

des exposés de la Vice-Secrétaire générale, d’un 

représentant de la Commission du bassin du lac Tchad 

et d’une conseillère principale en matière de conflits 

travaillant avec Adelphi (un groupe de réflexion 

indépendant)159. La Vice-Secrétaire générale a présenté 

son exposé au Conseil par visioconférence, depuis 

Monrovia. Elle a noté que, si des progrès considérables 

avaient été faits au cours des six derniers mois dans la 

lutte contre Boko Haram, les attaques surprise, les 

enlèvements, la violence sexuelle et fondée sur le 

genre et les attentats-suicides se poursuivaient. Les 

violations des droits humains continuaient d’alimenter 

l’insécurité et Boko Haram utilisait de plus en plus 

souvent des enfants, des femmes et des filles dans des 

attentats-suicides. La situation humanitaire dans le 

bassin du lac Tchad restait complexe et difficile, 

puisque 10,7 millions de personnes avaient besoin 

d’une assistance vitale et 2,3 millions d’autres avait été 

déplacées de force de leurs foyers160. Le représentant 

de la Commission du bassin du lac Tchad a présenté au 

Conseil un exposé sur la variabilité du climat et ses 

effets sur la vulnérabilité du bassin du lac Tchad, ainsi 

que sur le rôle que pourrait jouer l’Organisation des 

Nations Unies dans ce contexte, en particulier le 

Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique 

centrale et le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique 

de l’Ouest et le Sahel, dans ce contexte161. La 

conseillère principale en matière de conflits chez 

Adelphi a fait un exposé sur la dynamique du conflit 

dans la région et les voies possibles vers la paix162. 

Pendant le débat, les membres du Conseil ont insisté 

sur l’importance des efforts menés par les acteurs 
__________________ 

 158 Voir S/2018/302. 

 159 S/PV.8212. 

 160 Ibid., p. 2 et 3. 

 161 Ibid., p. 4 et 5. 

 162 Ibid., p. 6 à 8. 

régionaux, notamment ceux de la Force multinationale 

mixte, pour s’attaquer aux problèmes posés par Boko 

Haram. 

 Le 10 juillet 2018, le Conseil a tenu une séance 

consacrée à la question des femmes et de la paix et de 

la sécurité dans la région du Sahel, comme suite à la 

mission conjointe Nations Unies-Union africaine 

menée dans le Niger, le Soudan du Sud et le Tchad 163. 

Pendant la séance, le Conseil a entendu des exposés de 

la Vice-Secrétaire générale et de l’Envoyée spéciale du 

Président de la Commission de l’Union africaine pour 

les femmes, la paix et la sécurité sur leur mission dans 

la région, mission à laquelle s’est également jointe, 

entre autres, la Ministre suédoise des affaires 

étrangères. Cette dernière, qui présidait la séance, s’est 

également exprimée au sujet des problèmes d’ensemble 

rencontrés par la région, de la nature interconnectée de 

ces problèmes et du fait que toutes questions soulevées 

par la mission ne concernaient pas uniquement les 

femmes mais aussi la paix et la sécurité. Au cours du 

débat, plusieurs membres du Conseil ont rappelé 

l’importance de la participation des femmes aux 

processus de paix164 et le lien qui existait entre 

l’autonomisation des femmes et l’égalité des genres et 

la paix, la stabilité et la sécurité165. 

 Le 20 décembre 2018, comme suite à une note de 

cadrage distribuée par la Côte d’Ivoire166, le Conseil a 

tenu une séance au titre de la question subsidiaire 

intitulée « La stratégie intégrée des Nations Unies pour 

le Sahel : une réponse intégrée pour la consolidation et 

la pérennisation de la paix »167. Au cours de cette 

séance, il a entendu un exposé du Conseiller spécial du 

Secrétaire général pour le Sahel, qui a souligné que la 

région était l’une des moins développées du monde et 

qu’elle était en proie aux problèmes simultanés que 

représentaient l’extrême pauvreté, les changements 

climatiques, les crises alimentaires, la croissance 

démographique rapide, la gouvernance fragile et les 

menaces sécuritaires liées au terrorisme. Si la situation 
__________________ 

 163 S/PV.8306. 

 164 Ibid., p. 8 (Kazakhstan), p. 13 (Fédération de Russie), 

p. 13 et 14 (États-Unis), p. 18 (Éthiopie), p. 19 (État 

plurinational de Bolivie), p. 21 (France, s’exprimant 

également au nom de l’Allemagne) et p. 22 et 23 (Côte 

d’Ivoire). 

 165 Ibid., p. 6 à 8 (Suède), p. 8 et 9 (Pérou), p. 9 et 10 

(Kazakhstan), p. 11 (Pays-Bas), p. 12 (Royaume-Uni), 

p. 12 et 14 (États-Unis), p. 15 et 16 (Guinée équatoriale), 

p. 19 (État plurinational de Bolivie), p. 20 (France, 

s’exprimant également au nom de l’Allemagne) et p.  22 et 

23 (Côte d’Ivoire). 

 166 La note de cadrage n’a pas été publiée en tant que 

document du Conseil de sécurité. 

 167 S/PV.8435. 

https://undocs.org/fr/S/2018/302
https://undocs.org/fr/S/PV.8212
https://undocs.org/fr/S/PV.8306
https://undocs.org/fr/S/PV.8435
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humanitaire a connu une légère amélioration en 2018, 

le Conseiller spécial a insisté sur le fait qu’une 

approche du tout sécuritaire ne suffirait pas à elle seule 

à stabiliser le Sahel168. Pendant la séance, le Conseil a 

également entendu un exposé du Président de la 

Commission de consolidation de la paix, qui a déclaré 

que celle-ci avait organisé une série de réunions sur la 

situation dans la région, s’était concentrée 

essentiellement sur le renforcement des partenariats et 

s’était efforcée d’assurer la coopération, la 

coordination et la cohérence entre les initiatives de 

l’ONU et de la communauté internationale lancées en 

faveur du Sahel169. Le Vice-Président de la Banque 

mondiale pour l’Afrique, qui a également présenté un 

exposé au Conseil, a rappelé qu’il fallait s’attaquer aux 

facteurs socioéconomiques des conflits au Sahel170. Le 

représentant de l’Alliance pour le Sahel a également 

fait un exposé, en particulier sur les activités de 

l’Alliance pour le Sahel, qui a été lancée le 13 juillet 

2017 en vue de contribuer au développement et à la 

réduction des fragilités économiques, sociales, 

environnementales et institutionnelles de la région171. 

Au cours du débat, les membres du Conseil ont 

souligné la nécessité d’adopter une approche holistique 

au Sahel qui réunirait les domaines de la politique, de 

la sécurité et du développement172. 

 La question de la mise en place de la Force 

conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel a été 

abordée par le Conseil à deux reprises, dans le cadre de 

deux séances d’information tenues en 2018, comme 

suite à la publication des rapports du Secrétaire général 

sur la question. Lors de ces deux séances, organisées le 

23 mai et le 15 novembre 2018, la Sous-Secrétaire 

générale et le Secrétaire général adjoint aux opérations 

de maintien de la paix ont souligné que la situation 

sécuritaire au Sahel restait très difficile et que des 

retards empêchaient la Force conjointe d’atteindre sa 

pleine capacité opérationnelle. Ils ont tous deux appelé 

le Groupe de cinq pays du Sahel à poursuivre les 

efforts accomplis pour déployer le reste des 

contingents et à préciser davantage le concept des 

opérations de la Force conjointe173. Le Secrétaire 

permanent du Groupe de cinq pays du Sahel a souligné 

dans ses deux exposés que la Force conjointe 
__________________ 

 168 Ibid., p. 2 et 3. 

 169 Ibid., p. 4. 

 170 Ibid., p. 5. 

 171 Ibid., p. 6 et 7. 

 172 Ibid., p. 8 et 9 (France), p. 10 (Pays-Bas), p. 11 (Guinée 

équatoriale), p. 13 (Koweït), p. 13 (Pérou), p. 14 (Chine), 

p. 16 (Fédération de Russie), p. 17 (Suède), p. 18 et 19 

(Kazakhstan), p. 19 (Éthiopie), p. 20 et 21 (Royaume-

Uni) et p. 22 et 23 (Côte d’Ivoire). 

 173 S/PV.8266, p. 2 à 4, et S/PV.8402, p. 2 à 4. 

continuait à faire face à un manque important de 

matériel, à des déficits de capacités, à un manque 

d’infrastructures et à des défaillances sur les plans 

logistique et financier174. Au cours de ces deux 

séances, plusieurs orateurs ont discuté de la nécessité 

d’attribuer à la Force conjointe un mandat au titre du 

Chapitre VII de la Charte175. 

 Le 30 octobre 2018, le Conseil a tenu une séance 

sur fond d’épidémie d’Ebola, qui sévissait dans la 

partie orientale de la République démocratique du 

Congo, au cours de laquelle il a adopté à l’unanimité la 

résolution 2439 (2018), dont tous les membres du 

Conseil se sont portés coauteurs, comme texte de la 

présidence176. Dans cette résolution, le Conseil s’est dit 

profondément préoccupé par l’état global de la sécurité 

dans les zones touchées par l’épidémie d’Ebola et a 

condamné toutes les attaques menées par les groupes 

armés, notamment ceux qui menaçaient gravement la 

sécurité des intervenants et qui mettaient en péril 

l’action de lutte contre l’épidémie d’Ebola177. Il a 

également noté le rôle positif important qui était confié 

à la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour 

la stabilisation en République démocratique du Congo 

s’agissant d’appuyer l’action menée par le 

Gouvernement congolais, l’Organisation mondiale de 

la Santé et les autres acteurs pour endiguer l’épidémie 

d’Ebola et veiller, dans sa zone d’opérations, à 

protéger effectivement les civils178. Enfin, il a souligné 

qu’il importait de maintenir un appui et un engagement 

internationaux, sur les plans financier et technique et 

des dons en nature, afin d’endiguer l’épidémie179. 

 Le 20 novembre 2018, le Conseil a tenu un débat 

public sur le renforcement des opérations de maintien 

de la paix en Afrique, comme suite à la note de cadrage 

distribuée par la Chine180. Parmi les questions abordées 
__________________ 

 174 S/PV.8266, p. 4 à 6, et S/PV.8402, p. 4. 

 175 S/PV.8266, p. 7 (Observatrice permanente de l’Union 

africaine) et p. 20 (États-Unis). S/PV.8402, p. 3 

(Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de 

la paix), p. 5 (Secrétaire permanent du Groupe de cinq 

pays du Sahel), p. 7 (Haut Représentant de l’Union 

africaine pour le Mali et le Sahel), p. 16 (Éthiopie), p. 19 

(États-Unis) et p. 26 (État plurinational de Bolivie). Pour 

plus d’informations concernant les décisions et les débats 

du Conseil relatifs au chapitre VII de la Charte, voir la 

septième partie. 

 176 Pour plus d’informations sur les textes de la Présidence, 

voir la section VIII de la deuxième partie.  

 177 Résolution 2439 (2018), par. 4 et 5. 

 178 Ibid., par. 7. 

 179 Ibid., par. 12. 

 180 S/2018/1004, annexe. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8266
https://undocs.org/fr/S/PV.8402
https://undocs.org/fr/S/RES/2439(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8266
https://undocs.org/fr/S/PV.8402
https://undocs.org/fr/S/PV.8266
https://undocs.org/fr/S/PV.8402
https://undocs.org/fr/S/RES/2439(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/1004
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pendant la séance181, les intervenants et les invités se 

sont interrogés sur la manière dont la coopération entre 

l’ONU et l’Union africaine et les pays africains pouvait 

être améliorée en ce qui concerne le maintien de la 

paix et de la sécurité en Afrique conformément aux 

dispositions du Chapitre VIII de la Charte et tout en 

respectant le rôle de premier plan que jouait le 

continent dans le règlement de ses problèmes de 

sécurité. Le Secrétaire général a évoqué les obstacles 

au maintien de la paix en Afrique et déclaré que les 

missions des Nations Unies menaient des opérations 

complexes, investies de mandats multidimensionnels, 

dans des environnements extrêmement dangereux. Il a 

annoncé qu’il signerait avec le Président de la 

Commission de l’Union africaine un communiqué 

conjoint visant à guider les travaux du Secrétariat et de 

la Commission de l’Union africaine afin de renforcer 

les opérations de maintien de la paix des Nations Unies 

en Afrique et d’ouvrir la voie à un appui plus adéquat 

aux opérations de paix africaines. À cet égard, il a 

souligné que ces opérations devaient être dotées de 

mandats solides et prévisibles, ainsi que d’un 

financement durable et souple, et notamment, le cas 

échéant, bénéficier de contributions soumises à 

recouvrement de l’Organisation des Nations Unies182. 

Pendant la séance, le Conseil a également entendu un 

exposé du Commissaire à la paix et à la sécurité de 

l’Union africaine, qui a fait le point sur la coopération 

entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union 

africaine183. Plusieurs orateurs ont évoqué les 

négociations relatives au projet de résolution sur le 

financement des opérations de paix de l’Union 

africaine, qui permettrait à celle-ci d’avoir accès aux 

contributions statutaires des États Membres de l’ONU 

pour les opérations autorisées par les Nations Unies184. 

__________________ 

 181 S/PV.8407. 

 182 Ibid., p. 2 à 4. 

 183 Ibid., p. 5 et 6. 

 184 Ibid., p. 5 et 6 (Commissaire à la paix et à la sécurité de 

l’Union africaine), p. 10 (Côte d’Ivoire), p. 11 

(Kazakhstan), p. 14 (Koweït), p. 15 (État plurinational de 

Bolivie), p. 18 (France), p. 20 (États-Unis), p. 46 (Afrique 

du Sud), p. 55 (Rwanda), p. 65 (Djibouti) et p. 67 

(République de Corée). 

 Le 19 décembre 2018, le Conseil a tenu une 

séance au titre de la question subsidiaire intitulée « Le 

trafic de drogue en Afrique de l’Ouest : une menace 

pour la stabilité »185. Au cours de cette séance, il a 

entendu un exposé du Directeur exécutif de l’Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime 

(ONUDC), qui a mentionné certaines des conclusions 

du Rapport mondial sur les drogues 2018 et indiqué 

que l’ONUDC observait de nouvelles tendances 

alarmantes en ce qui concernait le trafic de drogue en 

Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale, avec des 

effets perturbateurs et déstabilisateurs sur la 

gouvernance, la sécurité, la croissance économique et 

la santé publique. Le Directeur exécutif a noté que les 

saisies mondiales d’opioïdes pharmaceutiques en 

Afrique de l’Ouest et du Centre, ainsi que dans les 

pays d’Afrique du Nord, représentaient 87 % du total 

mondial et a ajouté qu’avec l’Asie, l’Afrique avait 

connu la plus forte augmentation du nombre de saisies 

de cocaïne dans le monde. À cet égard, il a rappelé 

qu’il existait des liens entre le terrorisme, les drogues 

illicites et d’autres formes de criminalité et expliqué 

que, dans le cadre de la prochaine phase de la stratégie 

intégrée des Nations Unies pour le Sahel, l’ONUDC 

appuierait la composante Police de la Force conjointe 

du Groupe de cinq pays du Sahel aux fins du 

renforcement de sa capacité à combattre le terrorisme 

et la criminalité organisée, notamment le trafic de 

drogues186. Après cet exposé, les membres du Conseil 

ont souligné les liens qui existaient entre le trafic de 

drogue, la stabilité et la sécurité régionales et le 

développement durable187. 

__________________ 

 185 S/PV.8433. Assurant la présidence du Conseil de sécurité 

pour le mois de décembre 2018, la Côte d’Ivoire a fourni 

un résumé de la séance dans une lettre datée du 20 mai 

2019 adressée au Secrétaire général par son représentant 

(S/2019/419). 

 186 S/PV.8433, p. 2. 

 187 Ibid., p. 3 (États-Unis), p. 5 et 6 (Guinée équatoriale), p. 6 

et 7 (France), p. 8 (Éthiopie), p. 8 et 9 (Suède), p. 9 

(Chine), p. 10 (État plurinational de Bolivie), p. 11 et 12 

(Kazakhstan), p. 12 et 13 (Koweït), p. 14 (Fédération de 

Russie), p. 14 (Pérou), p. 15 (Pologne), p. 15 et 16 

(Royaume-Uni), p. 16 et 17 (Pays-Bas) et p. 17 et 18 

(Côte d’Ivoire). 
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22 mars 2018 

  Nigéria Représentant 
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 

39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Commission 

du bassin du 

lac Tchad, 

conseillère 

principale en 

matière de 

conflits chez 

Adelphi 

les membres du 

Conseil, tous 

les invitésb 

S/PV.8266 

23 mai 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Force 

conjointe du 

Groupe de 

cinq pays du 

Sahel 

(S/2018/432) 

  Sous-

Secrétaire 

générale aux 

opérations de 

maintien de la 

paix, Secrétaire 

permanent du 

Groupe de cinq 

pays du Sahel, 

Observatrice 

permanente de 

l’Union 

africaine 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, Chef de 

la délégation 

de l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8306 

10 juillet 2018 

  Tchad Envoyée 

spéciale du 

Président de la 

Commission de 

l’Union 

africaine pour 

les femmes, la 

paix et la 

sécurité 

Vice-Secrétaire 

générale, tous 

les membres du 

Conseilc, tous 

les invités 

 

S/PV.8385 

30 octobre 2018 

 Projet de 

résolution 

(S/2018/961) 

  Deux membres 

du Conseil 

(Éthiopie, 

Suède) 

Résolution 

2439 (2018) 

15-0-0 

S/PV.8402 

15 novembre 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Force 

  Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8266
https://undocs.org/fr/S/2018/432
https://undocs.org/fr/S/PV.8306
https://undocs.org/fr/S/PV.8385
https://undocs.org/fr/S/2018/961
https://undocs.org/fr/S/RES/2439(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8402
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 

39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       conjointe du 

Groupe de 

cinq pays du 

Sahel 

(S/2018/1006) 

la paix, 

Secrétaire 

permanent du 

Groupe de cinq 

pays du Sahel, 

Haut 

Représentant 

de l’Union 

africaine pour 

le Mali et le 

Sahel, 

Secrétaire 

général adjoint 

pour la 

politique de 

défense et de 

sécurité 

commune et la 

réponse aux 

crises au sein 

du Service 

européen pour 

l’action 

extérieure 

les invitésd 

S/PV.8407 

20 novembre 2018 

Renforcement 

des opérations 

de maintien 

de la paix en 

Afrique 

Lettre datée 

du 

9 novembre 

2018, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de 

la Chine 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/1004) 

 40 États 

Membrese 

Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine, 

Chargé 

d’affaires par 

intérim de la 

délégation de 

l’Union 

européenne, 

Observateur 

permanent et 

Chef de 

délégation du 

Comité 

international 

de la Croix-

Rouge auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observateur 

permanent de 

l’État 

Secrétaire 

général, tous 

les membres du 

Conseilf, 

38 invités 

(art. 37) g, tous 

les autres 

invitésh 

 

https://undocs.org/fr/S/2018/1006
https://undocs.org/fr/S/PV.8407
https://undocs.org/fr/S/2018/1004


 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

 du maintien de la paix et de la sécurité internationales      

 

19-13967 53/643 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 

39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       observateur du 

Saint-Siège 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

S/PV.8433 

19 décembre 2018 

Le trafic de 

drogue en 

Afrique de 

l’Ouest, une 

menace pour 

la stabilité 

  Directeur 

exécutif de 

l’Office des 

Nations Unies 

contre la 

drogue et le 

crime 

(ONUDC) 

Tous les 

membres du 

Conseil, invitéi 

 

S/PV.8435 

20 décembre 2018 

La stratégie 

intégrée des 

Nations Unies 

pour le Sahel : 

une réponse 

intégrée pour 

la 

consolidation 

et la 

pérennisation 

de la paix au 

Sahel 

  Conseiller 

spécial du 

Secrétaire 

général pour le 

Sahel, 

Président de la 

Commission de 

consolidation 

de la paix, 

Vice-Président 

de la Banque 

mondiale pour 

l’Afrique, 

représentant de 

l’Alliance pour 

le Sahel 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invitésj 

 

 

 a La Vice-Secrétaire générale a participé à la séance par visioconférence depuis Monrovia.  

 b La conseillère principale en matière de conflits chez Adelphi a participé à la séance par visioconférence depuis Abuja. Le 

représentant du Nigéria s’est également exprimé au nom du Cameroun, du Niger et du Tchad. 

 c La Suède était représentée par sa ministre des affaires étrangères. 

 d Le Haut Représentant de l’Union africaine pour le Mali et le Sahel et le Secrétaire général adjoint pour la politique de défense et 

de sécurité commune et la réponse aux crises au sein du Service européen pour l ’action extérieure ont participé à la séance par 

visioconférence depuis Bamako et Bruxelles, respectivement. 

 e Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Canada, Djibouti, Égypte, Estonie, 

Fidji, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Israël, Italie, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, 

Namibie, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pakistan, Philippines, Portugal, République de Corée, Roumanie, Rwanda, Sénégal, 

Sierra Leone, Soudan, Suisse, Turquie et Venezuela (République bolivarienne du). 

 f Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est également exprimé au nom de l’Éthiopie et de la Guinée équatoriale. 

 g Bien qu’invités au titre de l’article 37, les représentants des Fidji et de l’Ouganda n’ont pas fait de déclaration. Le représentant 

de la Norvège s’est exprimé au nom des pays nordiques. Le représentant de la République bolivarienne du Venezuela s ’est 

exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés. Le Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine a participé à 

la séance par visioconférence depuis Addis-Abeba.  
 h Le Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence depuis Addis-Abeba.  

 i Le Directeur exécutif de l’ONUDC a participé à la séance par visioconférence depuis Vienne. 

 j Le Vice-Président de la Banque mondiale pour l’Afrique et le représentant de l’Alliance pour le Sahel ont participé à la séance 

par visioconférence depuis Washington et Paris, respectivement. 
 

 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8433
https://undocs.org/fr/S/PV.8435



